
Mesdames les joueuses 
retenues pour les rencontres contre les équipes U15 

le 14/10/2025 

Chères Amies, 

Nous avons le plaisir de vous annoncer que vous avez été retenues pour participer au match de l’équipe Féminine Sud Est U13 
qui se déroulera à : 

VAUJANY, le 19 Novembre 2025 

Votre confirmation de participation ou non-participation s’effectue via les liens dans le corps du mail. 
ATTENTION pour compléter ce formulaire il est nécessaire d’avoir créé au préalable un compte au nom de votre enfant sur le 
site internet des Ligues via le lien suivant : https://www.hockey-radeliers.com/inscription/ 

Il est rappelé aux remplaçantes qu’elles ne seront retenues définitivement qu’en cas de défection. Ce courrier tient lieu pour 
elles uniquement d’information. Toutefois, elles doivent également nous confirmer leur disponibilité ou non toujours via le lien 
dans le corps du mail. Cela facilitera les démarches en cas de défections. 

Pour tout renseignement sportif, votre contact est : Damien RIBOURG, 06 14 60 34 92 
Pour tout renseignement administratif financier, site des radeliers votre contact est : Guillaume BERGER, 06 07 65 32 55 

Pour tout renseignement administratif, votre contact est : Cathy GROSSETETE, 06 73 45 91 76 

Nous vous prions de croire en l’assurance de nos sentiments sportifs les meilleurs. 

Damien RIBOURG 
Conseiller Technique de Ligue 

Pour les Présidents des Ligues AURA et SUD 

Copies : Comités Directeurs et salariés des Ligues – Déléguée de la Zone Sud Est – Les clubs concernés (Présidents, Responsables du Hockey Mineur, 
Entraîneurs). 



 

MATCH VS VAUJANY, le 19 Novembre 2025 - 17H30 
 

 
 
 

ENCADREMENT 
 

Conseiller Technique de Ligue : Damien RIBOURG 
 

Entraîneur adjoint : Delphine PFLEGER 
 

Dirigeante d’équipe : Laëtitia CLEREBOUT 

 

COMPOSITION DE L’EQUIPE SUD EST U13
 

Nom – Prénom Position Année Club 

CZWARTKOWSKYJ Sylwia GB 2012 GRENOBLE 

LLORENS Chelsea GB 2013 LYON 

CHANAL  Aélys ARR 2012 VALENCE 

MCCRAE Betsy ARR 2012 HC74 

JOUSSELME Julie ARR 2012 GAP 

LANDEAU Adèle ARR 2013 CHAMONIX 

LASSIAZ Maïwenn ARR 2012 HC74 

PINA Lilou ARR 2013 GRENOBLE 

COLSON Raphaëlle AV 2012 MONT-BLANC 

COUDERT Zoé AV 2012 VILLARD DE LANS 

DUCHENE Giulia AV 2013 VILLARD DE LANS 

FORESTIER Shana AV 2012 ROANNE 

PETTERSSON Néa AV 2012 CHAMONIX 

REUILLY Lisa AV 2013 ANNECY 

RHILANE Norah AV 2013 NICE 

SERRE Heidi AV 2012 CHAMONIX 

VOUILLON Adélaïde AV 2012 LYON 

REMPLACANTES 

  GB   

  GB   

LEYTIER Nina ARR 2013 MARSEILLE 

PAROLA Kelly ARR 2013 HCMP 

PELISSE Agathe ARR 2012 CLERMONT 

BONARDI Stella AV 2012 CLERMONT 

DECOURT Camille AV 2012 VALENCE 

ING Daisy AV 2013 MORZINE 

PHELIPPE Oriane AV 2012 CLERMONT 

RADONJIC Anja AV 2012 HC74 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

COÛT : 4€ de frais de gestion par match 

 

PROCÉDURE DE CONFIRMATION DE PARTICIPATION OU DE NON-PARTICIPATION 
 

1. CRÉATION D’UN COMPTE AU NOM DE VOTRE ENFANT 
ATTENTION L’ADHÉRENT EST LE JOUEUR / JOUEUSE 

► CLIQUEZ ICI 
 

OU MISE A JOUR DU COMPTE DE VOTRE ENFANT ► CLIQUEZ ICI 

Sur le site internet des Ligues du Sud Est et dépose des documents suivants mis à jour 2025/2026 au format PDF 

uniquement. 

­ Licence 2025/2026 

­ Attestations de droits de sécurité sociale (pas de photocopie de la carte vitale), 

­ Attestation de mutuelle, 

­ Attestation de décharge parentale dûment remplie, 

­ Autorisation d’exploitation de l’image dûment remplie. 

Ces documents seront valables durant toute la saison 2025/2026. 

Ce compte est à mettre à jour chaque saison ou dès que des informations le concernant sont modifiées. 

 

2. RÉPONSE AU FORMULAIRE ÉLECTRONIQUE 
Match du 19 novembre 2025 

► CLIQUEZ ICI 

Si vous indiquez ne pas participer à l’action la procédure s’arrête à cette étape. 

 

3. CONFIRMATION DE PARTICIPATION 
Match du 19 novembre 2025 

LE NOM DE L’ADHERENT DOIT ETRE LE NOM DE L’ENFANT 
PAR LE PAIEMENT DES 4€ DE FRAIS DE GESTION PAR MATCH SUR « HelloAsso » 

► CLIQUEZ ICI 

 

La date limite de paiement est fixée au Mercredi 12 novembre 2025. 

 

 En cas d’annulation de notre part, les frais de gestion seront remboursés. 

 

 En revanche ceux-ci ne seront pas remboursés pour toute annulation de votre part sauf pour motif médical sur 

présentation d’un certificat. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FORMALITÉS ADMINISTRATIVES – CONFIRMATION – COÛT – PAIEMENT 



 

CONSIGNES D’ORGANISATION 
 

 

 Chaque participante doit se présenter sur l’action avec : 

 

 Une tenue et des chaussures de sport propres et en bon état exclusivement réservées à la pratique 

sportive dans le sac de hockey. 

 Son équipement complet comprenant 2 crosses en bon état 

 1 jeu de sous-vêtements propres (quatre-patte + chaussettes + caleçon). 

 1 serviette propre, des claquettes et un flacon de gel pour la douche. 

 1 pipette individuelle portant mention de son nom et prénom. 

 

 Un maillot et des bas propres sont remis à chaque participante par l’équipe d’encadrement. 
 

 Les Ligues et la Zone Sud Est se déchargent de toute responsabilité en cas de perte ou de vol d’objets ou de valeurs au cours 

de cette action. 
 

 Aucune restauration n’est organisée pour cette action. Chaque participante doit se munir d’une collation et d’un panier 

repas. 

 
 Les Ligues et la Zone Sud Est ne prennent pas en charge les frais liés au déplacement. Les participants sont par conséquent 

priés de se rendre aux lieux et horaires de rendez – vous selon leurs propres moyens. 

 
 
 

 

CALENDRIER MATCH EQUIPE FEMININE 2024/2025 
   

 

Date Période Adversaire Catégorie Horaire 

17/09/2025 Scolaire Villard U15 17H30  

01/10/2025 Scolaire Grenoble U13 17H00 

05/11/2025 Scolaire Chamonix U15 17H00 

19/11/2025 Scolaire Vaujany U13 17H30 

17/12/2025 Scolaire Gap U15 17H15 

21/01/2025 Scolaire Avignon U13 18H00 

04/02/2025 Scolaire Albertville U15 17H30 

11/03/2025 Scolaire Annecy U13 17H15 

18/03/2025 Scolaire Valence U15 18H00 

 


